


>CONTENU
• Évaluer le risque de redressement URSSAF

Caractéristiques des salariés mis à disposition
Sanction du non-respect de l’agrément
Les conditions d’application de l’exonération «services à la personne»

• Évaluer la responsabilité en cas de dommage causé au client
Responsabilités respectives de l’AI et du client en cas de dégâts causés
par le salarié ou en cas de travaux mal exécutés (client entreprise -
client particulier)
Les documents à demander pour protéger l’AI en cas de dommage
causé au client, à des tiers, ou en cas d’accident du travail
Problèmes de la fourniture de matériel aux particuliers, du contenu
des publicités, des accompagnateurs techniques

• Évaluer le risque de contentieux prud’homal
Travaux dangereux interdits aux CDD
Risques de requalification en CDI (renouvellement des CDD)
Problème des missions de ménage de longue durée
Montant du salaire minimum en secteurs marchand et non-marchand
L’absence de durée du travail dans les contrats

• Contractualiser autrement avec les salariés en insertion ?
Régime juridique du CDD d’insertion
Le CDD d’usage lié au parcours d’insertion

• Éviter les situations à risque pénal
Responsabilités réciproques en matière d’hygiène et de sécurité
Représentation du personnel : les obligations de l’AI

• L’application d’une convention collective aux salariés permanents
Mise en place d’un régime plus favorable que le code du travail :
avantages et inconvénients

>PUBLIC
Directeurs, administrateurs,
responsables de service

>OBJECTIFS
Evaluer la responsabilité de l’AI
vis-à-vis du client ou d’un tiers
Eviter les situations de risque pénal
pour les dirigeants
Eviter les situations à risque de
redressement URSSAF
Explorer d’autres modalités de
contractualisation avec les salariés
en insertion
Prévenir les risques prud’homaux
Evaluer les enjeux juridiques de
l’application d’une convention
collective aux permanents de
l’association

>MÉTHODOLOGIE
Exposé du formateur
Échanges avec les participants

>POUR LE STAGIAIRE
Livret du diaporama intégral
de la présentation
Livret des principaux textes
applicables

Dirigeants des AI : évaluer
risques et responsabilités
juridiques
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>DURÉE
2 jours
(14 heures)

>TARIF
698,16 € HT
soit 835,00 € TTC

>LIEU et DATES
PARIS, les 15 et 16 décembre 2011

>Le + du stage : expériences
concrètes et expertise

Chaque stagiaire peut présenter

ses pratiques et disposer d’une

évaluation juridique immédiate

Catherine Ferraris ajoute à ses

compétences d’avocate

spécialisée son expérience de

conseillère prud’homale

ASSOCIATIONS INTERMÉDIAIRES



>CONTENU
• La définition légale du domaine d’activité des AI

Notion de public en difficulté
Champ d’application de l’agrément (définition du secteur marchand,
procédure, durée)
Durées limites de mise à disposition dans le secteur marchand

• Le contrat de mise à disposition entre l’AI et son client
Responsabilités respectives de l’AI et du client en cas de dégâts causés
par le salarié
Problèmes de la fourniture de matériel aux particuliers, du contenu
des publicités, des accompagnateurs techniques
Les mentions contractuelles spécifiques à la mise à disposition
en entreprise

• Le contrat de travail des salariés mis à disposition
Réglementation du CDD
Travaux dangereux interdits au CDD
Risques et coût de la requalification en CDI (renouvellement des CDD)
Durée, succession et renouvellement de contrats
Les autres contrats de travail possibles
Montant du salaire minimum en secteur marchand et non-marchand

• Hygiène et sécurité
Responsabilités réciproques de l’AI et du client
Déclaration d’accident du travail
Obligations en matière médicale

• Durée du travail et rémunération
Durées maximales du travail
Rémunération des heures supplémentaires, des jours fériés, des ponts,
du travail du dimanche, de nuit

• Les congés
Rémunération des congés payés, des congés pour événements
familiaux
Retour à l’emploi après une absence maladie

• Le droit individuel à la formation

>PUBLIC
Tous salariés, quelle que soit leur
fonction

>OBJECTIFS
Connaître le droit du travail applicable
aux salariés mis à disposition
Repérer les pratiques à risque de
contentieux
Connaître les différents types de
contrats de travail possibles
Rédiger les contrats salariés/clients
dans le respect de la loi
Évaluer les responsabilités en cas de
dommages ou d’accidents du travail

>MÉTHODOLOGIE
Exposé du formateur
Échanges avec les participants
(base : livret de questions-réponses)

>POUR LE STAGIAIRE
Recueil de la présentation (140 p.)
CD-ROM des principaux textes
applicables

Réglementation des AI :
les fondamentaux
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ASSOCIATIONS INTERMÉDIAIRES

>DURÉE
3 jours
(21 heures)

>TARIF
890,47 € HT
soit 1 065,00 € TTC

>LIEUX et DATES
VALENCE, les 11,12 et 13 mai 2011
PARIS, les 22, 23 et 24 novembre 2011



>CONTENU
• Les spécificités juridiques de l’intérim d’insertion

Notion de mise à disposition de personnel (relation tripartite)
Définition des publics en difficulté, agrément
Qualification convenue et responsabilité de l’ETTI

• Quand un utilisateur a-t-il le droit de recourir à l’intérim ?
Les cas de recours autorisés et leur justification
Le cas de recours « personnes en difficulté »
Les interdictions de recours
La succession de missions sur le même poste

• La durée des missions
Contrat de date à date et avenant de renouvellement
Contrat à durée minimale
Rupture anticipée du contrat (par l’utilisateur ou par l’intérimaire)

• La durée du travail
L’indication de la durée du travail en vigueur chez l’utilisateur
(temps plein, temps partiel, modulation, période basse, jours de repos…)
Les horaires et la mention des périodes non travaillées
Les effets obligatoires de la durée contractuelle
Les heures supplémentaires

• Les caractéristiques particulières du poste de travail
Les cas de surveillance médicale spéciale
Les équipements individuels de sécurité
La liste des postes à risque

• Le salaire de référence
Le principe de l’égalité de rémunération
Le salaire minimum

• La rémunération des intérimaires
L’indemnité de fin de mission
Le paiement des jours fériés

• Les risques en cas d’illégalité
La requalification en CDI à la charge de l’utilisateur
La requalification en CDI à la charge de l’ETTI
Les sanctions pénales contre l’utilisateur
Les sanctions pénales contre l’ETTI

>PUBLIC
Salariés sans formation juridique
spécifique à l’intérim

>OBJECTIFS
Rédiger le contrat de travail et
le contrat de mise à disposition dans
les situations les plus courantes
Apprécier la légalité de la demande
de délégation d’un intérimaire
Maîtriser les spécificités du travail
temporaire d’insertion
Recueillir auprès des utilisateurs
les informations nécessaires à
l’établissement des contrats

>MÉTHODOLOGIE
Exposé du formateur
Échanges aves les participants
(base : livret de questions - réponses)

>INDISPENSABLE
Apporter au moins un contrat rempli

>POUR LE STAGIAIRE
Livret du diaporama intégral
de la présentation
Livret des principaux textes
applicables

Réglementation des ETTI :
les fondamentaux
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>DURÉE
2 jours
(14 heures)

>TARIF
730,77 € HT
soit 874,00 € TTC

>LIEUX et DATES
VALENCE, les 24 et 25 mars 2011
PARIS, les 13 et 14 octobre 2011

ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE D’INSERTION



>CONTENU
Le contenu est élaboré sur mesure, en fonction :

- de l’analyse de diverses copies de contrats que l’ETTI fournit au
formateur (représentatifs de la diversité des motifs, des justifications,
des modalités de fixation du terme, des types de poste, de
l’organisation de la durée du travail)
- et du choix des thèmes que l’ETTI souhaite voir inclure dans son stage
parmi les suivants :

� Le cas de recours «personnes en difficulté»
� Le placement et le temps partagé
� Conditions de l’agrément par l’ANPE
� Qualification contractuellement convenue et responsabilité de l’ETTI
� Motifs et justifications du recours au travail temporaire
� Délai de carence
� Durée et terme de la mission (durée minimale, avenants…)
� Rupture anticipée de la mission
� Durée maximale du travail, durée hebdomadaire de travail,

régime des heures supplémentaires, horaires de la mission
� Organisations particulières de la durée du travail

(cycle, modulation, JRTT)
� Caractéristiques particulières du poste (équipements individuels

de sécurité, postes à risque, surveillance médicale spéciale)
� Rémunération du travail de nuit, du dimanche, des jours fériés
� Rémunération en cas d’intempéries, de jours fériés chômés,

de congés pour événements familiaux ; IFM
� Conditions d’exonération des frais professionnels
� Indemnisation des petits déplacements dans le bâtiment
� Risques et coût de la requalification en CDI, sanctions pénales

contre l’utilisateur et contre l’ETTI
� Responsabilité de l’utilisateur et de l’ETTI en cas d’accident

du travail
� Conditions d’emploi des jeunes de moins de 18 ans
� Obligations en matière de médecine du travail
� Calculs d’effectif de l’ETTI
� Fonctionnement des institutions représentatives du personnel

>PUBLIC
Salariés ayant déjà suivi une formation
à la réglementation ou acquis
une expérience d’au moins 2 ans dans
le domaine de l’intérim

>OBJECTIFS
Mettre à jour ses connaissances
juridiques
Détecter les points de non-conformité
juridique dans les contrats de travail
et de mise à disposition
Compléter les contrats de mission
dans le respect de la législation

>MÉTHODOLOGIE
Exposé du formateur
Échanges avec les participants
(base : livret de questions-réponses)

>POUR LE STAGIAIRE
Livret du diaporama intégral
de la présentation
Livret des principaux textes
applicables

Réglementation des ETTI :
validation / réactualisation
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>DURÉE
1 ou 2 jours
Nombre de participants
limité à 12

>TARIF
Sur devis en fonction
du nombre de journées
et du lieu de formation

>LIEUX et DATES
A définir d’un commun accord

ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE D’INSERTION

SUR-MESURE



12 place des Clercs - 26000 VALENCE - Tél 0475 785 838
Fax 0475 784 653 - Email : contact@iformations.fr

En 2011 le Cabinet Ferraris et

i)formations ouvrent un bureau

supplémentaire à Paris !

Des sessions spéciales «CCU» sont

programmées à Nantes, Bordeaux,

Toulon, Valence, Paris et Nancy.

www.iformations.fr

En 2011 comme depuis toujours, à partir

de 8 ou 9 stagiaires, i)formations

se déplace chez vous, partout en France.




